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1.

Utiliser des sources



1.1 Etayer son raisonnement par des sources que l'on doit citer

Dans un travail académique, il est impératif de vérifier les conditions d'utilisation des sources que vous avez utilisées pour votre
travail et de citer ces références pour des raisons éthiques et juridiques. 

Vous devez citer vos sources dans les cas suivants :

• Lorsque vous reprenez un extrait de texte emprunté à un auteur ;
• Lorsque vous paraphrasez un auteur (reprise des idées de quelqu’un d’autre avec vos propres mots) ;

• Quel que soit le support (papier, numérique…) ou le format (vidéo, image, son, graphique…) ;

• Quel que soit le régime de droit qui s’applique (droit d’auteur, domaine public, libre de droits…).

On ne cite pas :

• des faits de notoriété publique connus par une grande majorité de personnes (ex. Paris est la capitale de la France)

https://www.compilatio.net/blog/notoriete-publique


1.2 Cadre légal : comprendre le concept de plagiat

Plagier, c’est :

• Utiliser le travail d’un autre en le faisant passer pour sien

• Reformuler les idées d’un auteur avec ses propres mots sans le mentionner

• Utiliser des extraits, que ce soit d’un texte, des images, des graphiques, des illustrations… provenant d’un 

auteur sans le mentionner

• Traduire dans une autre langue sans citer l'auteur initial

• Utiliser un travail que vous avez déjà réalisé vous-même sans le mentionner (auto-plagiat)

Le plagiat est passible de sanctions disciplinaires, administratives et pénales.

Les conditions générales de réutilisation renvoient aux droits patrimoniaux (sources dans le domaine 

public ou pas). Si vous réutilisez des sources non libres, vous devez demander l'autorisation aux auteurs, 
voire payer des droits de réutilisation.



1.3 Les licences Creative Commons

Les licences Creative Commons 

constituent un ensemble de licences 

régissant les conditions de réutilisation et 

de distribution d'œuvres.

Elles permettent à l’auteur d’une œuvre 

(ouvrage, article, graphique, image...) de 

laisser toute personne utiliser son image 

sans lui demander son accord, sous 

certaines conditions



1.3 Les droits d’utilisation des licences CC

Licence Droits Obligations

CC BY

 Partager
 Copier
 Modifier
 Utiliser commercialement

 Citer l’auteur original 
 Indiquer les modifications
 Fournir un lien vers la licence

CC BY-SA

 Partager
 Copier
 Modifier
 Utiliser commercialement

 Citer l’auteur original 
 Indiquer les modifications
 Fournir un lien vers la licence
 Partager sous la même licence

CC BY-ND
 Partager
 Copier
 Utiliser commercialement

 Citer l'auteur original
 Fournir un lien vers la licence
 Ne pas modifier l'œuvre

CC BY-NC
 Partager
 Copier
 Modifier

 Citer l’auteur original 
 Indiquer les modifications
 Fournir un lien vers la licence
 Pas d'utilisation commerciale

CC BY-NC-SA
 Partager
 Copier
 Modifier

 Citer l'auteur original
 Indiquer les modifications
 Fournir un lien vers la licence
 Ne pas utiliser commercialement
 Partager sous la même licence

CC BY-NC-ND
 Partager
 Copier

 Citer l'auteur original
 Fournir un lien vers la licence
 Ne pas modifier l'œuvre
 Ne pas utiliser commercialement

Il est important de 
noter que toutes les 

licences Creative
Commons exigent 

l'attribution de 
l'auteur original.



Exemple avec le mot « virus » :

1.4 Trouver une image sous licence CC avec Google Images

Trouver des images sous licence CC :

• Réalisez votre requête dans Google images

• Sélectionnez : Outils

• Choisissez : Droits d'usage

• Choisir dans le menu déroulant: Licences Creative

Commons

• Cliquez sur l'image choisie afin de voir la licence

Détail de la Licence CC BY-NC-SA 

Vous êtes autorisé à : 

• Partager - copier, distribuer et communiquer le matériel

par tous moyens et sous tous formats

• Adapter - remixer, transformer et créer à partir du

matériel

Selon les conditions suivantes : 

Attribution – vous devez citer l’auteur, intégrer

un lien vers la licence

Pas d’utilisation commerciale 

Partage dans les mêmes conditions

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/deed.fr


1.5 Utiliser des images 

Quelles solutions pour utiliser des images ?

• demander l’autorisation à l’auteur

• utiliser les images libres de droit ou sous licence CC (ex. les moteurs Creative Commons, Google Images, Wikimedia

Commons, Qwant …)

• consulter les banques d’images gratuites (ex. Flick, Pixabay, Fotomelia, Pexels ....) ou payantes (ex. Adobe Stock, iStock …)

• acheter les droits d’une image ou utiliser les images passées dans le domaine public

• faire appel à un graphiste freelance …

A noter : En France, l’attribution est toujours obligatoire (cf le droit moral d'auteur).

Qu’en est-il des images générées avec l’intelligence artificielle (IA) ? 

• législation européenne en vigueur

https://search.creativecommons.org/
https://images.google.com/
https://commons.wikimedia.org/wiki/Main_Page
https://www.qwant.com/?l=fr&t=images&q=image
https://www.flickr.com/
https://pixabay.com/fr/
https://fotomelia.com/
https://www.pexels.com/fr-fr/license/
https://stock.adobe.com/fr/
https://www.istockphoto.com/fr
https://artificialintelligenceact.eu/fr/


Citer des images
1.5 Utiliser des images



2.
Citer des références



2.1 Comment bien citer : règles générales 

Tous les documents (livres, articles, pages web, images, etc.) utilisés dans vos travaux académiques doivent être mentionnés grâce à

leur référence bibliographique.

Référence bibliographique = « ensemble des éléments qui décrivent un document (auteur, titre, éditeur, année, etc.) et qui

permettent de l'identifier. Les données descriptives varient selon le type de documents (livres, articles, chapitres, pages web, etc. ),

le support (papier ou en ligne) ».

Elle répond à des styles normés précis (APA, Vancouver, Bordeaux...) qui varient d’un domaine disciplinaire à l’autre (scientifique,

littéraire...). Une fois que vous avez choisi un style normé, sur conseil ou injonction de votre enseignant, vous devez le conserver

tout au long de votre travail.

Règle générale - chaque source utilisée doit être mentionnée à deux endroits :

• dans le corps de votre texte avec un appel à citation (chaque source de façon abrégée)

• en bibliographie finale (liste exhaustive de toutes les sources que vous avez utilisées)



2.2 Le principe de bibliographie

.

Ouvrage imprimé
Article de revue 

imprimé
Ouvrage 

électronique
Article électronique Thèse ou mémoire Site Internet

Nom de l'auteur Nom de l'auteur Nom de l'auteur Nom de l'auteur Nom de l’auteur Auteur du site ou organisme

Titre de l'ouvrage Titre de l'article Titre de l'ouvrage Titre de l'article
Titre de la thèse ou 
mémoire

Nom du site [en ligne]

Titre de la revue Titre de la revue [en ligne] Thèse ou mémoire Titre de la page [en ligne]

Lieu de publication et 
l'éditeur

Le volume, le 
numéro

Lieu de publication 
et l'éditeur

Le volume, le numéro Discipline

L’année L'année L’année L'année Lieu de soutenance
Date de création ou mise à 
jour

Date de 
consultation

Date de consultation Date de consultation

Disponible à 
l'adresse : URL ou 
DOI

Disponible à l'adresse : 
URL ou DOI

Adresse Web du site

La bibliographie liste toutes les sources utilisées dans la rédaction de votre travail universitaire (tout type de document et de support).

Elle inclut des informations détaillées et obligatoires du document (titre, auteur, année, etc.) qui permettent de retrouver facilement les sources

indiquées dans le texte et de vérifier leur pertinence et leur fiabilité. .



2.3 Comment bien citer dans le corps de votre texte ?

Comment présenter une citation ?

La citation est un extrait d'un texte ou des propos qui appartiennent à autrui et reproduit mot à mot dans son propre travail.

Elle est soumise à un nombre de règles de présentation afin de respecter le droit d'auteur.

De manière générale :

• elle est encadrée par des guillemets

• Vous devez utiliser les crochets pour raccourcir une citation (points de suspension entre crochets […]), ou bien si vous

voulez modifier certains mots dans une ou plusieurs phrases.

Exemple 1 : "Le règlement européen sur l’intelligence artificielle a été définitivement adopté."
"Le règlement européen sur l’intelligence artificielle a été [...] adopté."

Dans ce cas, le mot "définitivement" a été éludé.

Exemple 2 : "Les IAG procèdent par extraction massive de données issues d’Internet et/ou dans la sphère privée, lesquelles
données sont structurées et organisées dans des bases de connaissances servant d’entrainement, en entrée".
"Les IAG procèdent par extraction massive de données issues d’Internet et/ou dans la sphère privée[. Ces] données sont
structurées et organisées dans des bases de connaissances servant d’entrainement, en entrée".

Dans ce cas, la ponctuation a été modifiée et le mot "lesquelles" remplacé.

Dans tous les cas, le recours à ce procédé vise à rendre la lecture plus fluide et ne doit pas changer le sens initial des citations.



2.3 Comment bien citer dans le corps de votre texte ?

• Qu’est-ce qu’une paraphrase ?

C’est reprendre les idées de quelqu’un d’autre avec ses propres mots, tout en gardant les idées et la thèse défendues par

l’auteur et en citant la source.

Exemples d'introduction de paraphrase : Selon M. ou Mme Untel, … / D'après le règlement X ou Y...

Peu importe votre choix (citation ou paraphrase), vous devez toujours indiquer la référence par un appel à citation !
En fonction du style bibliographique adopté, l’appel à citation est placé au début ou à la fin du paragraphe concerné.



2.3 Bien citer une image sous licence CC

Figure 1. SARS-CoV-2, par M.-P. Kostman pour IGI, 

(https://innovativegenomics.org/free-covid-19-illustrations/) CC BY-NC-SA

Citer une image sous licence CC

Toute figure (image, schéma, photo, graphique, tableau, etc.)

insérée dans un texte doit être accompagnée d’une légende.

Cette légende doit être placée sous la figure et doit comprendre

la mention de droit d’auteur.

Une référence à une figure doit comprendre, dans la mesure du

possible (7):

• Le titre

• Le nom de l’ auteur

• La source et

• La licence CC attribuée

A noter : la référence complète sera mentionnée dans la

bibliographie finale.

Pour aller plus loin : citer les images .

https://innovativegenomics.org/free-covid-19-illustrations/
https://bib.umontreal.ca/citer/styles-bibliographiques/citer-oeuvres-images-style-apa?tab=5313522


2.4 Le cas des IAG 

L’utilisation des IAG soulève plusieurs questionnements sur le respect des droits d’auteur :

- lors de l’utilisation des œuvres existantes pour les données d’apprentissage des IAG ;

- lors de la création de contenu répondant à la demande de l’utilisateur ;

- lors de l’utilisation de ce contenu par l’utilisateur.

Le règlement de l’Union Européenne, acte que la législation du pays de résidence de l’utilisateur entre en vigueur, et non celle du pays où est

hébergée l’IA. Les droits de l’utilisation du contenu par l’utilisateur dépendent des conditions générales d’utilisation. Ainsi, si l’auteur de la

demande est considéré comme l’auteur de la réponse fournie par l’IA (droit moral), il n’est pas forcément propriétaire de ce contenu (droit

patrimonial). Dans ce cas, l’utilisation de l’IA et son éditeur devront être cités pour respecter les droits d’auteur.

Attention aux données confidentielles et personnelles, car les IAG peuvent utiliser les demandes des utilisateurs comme données

d’entrainement :

- Dans le cadre de vos études, vos productions personnelles peuvent être confidentielles ou inédites, or elles pourraient être réutilisées par

l’IA sans votre accord ;

- Dans le cadre professionnel, vous serez souvent soumis au secret professionnel, l’utilisation d’une IA pourrait violer ce secret ;

- Dans le cadre personnel, la correction de CV, lettre de motivation, diffusion de données de personne tiers peuvent vous exposer à une

réutilisation de données personnelles (usurpation d’identité, etc.)



2.5 Utiliser les IAG à l'UM

Quelques conseils de bonne conduite :

https://numerique.umontpellier.fr/principes-ia-formation/

=> A l'UM, votre enseignant est prescripteur : demandez-lui s'il interdit ou s'il autorise (voire préconise) l'utilisation de l'IA, 
et dans quels cas, pour quel usage précisément.

Il peut vous indiquer également la manière dont vous devez rendre compte de l'utilisation de l'IA (quel(s) outils, pour 
quel(s) usage(s).

Quelques cas de figure possibles : 

• Pas de citation pour le brainstorming ni pour la correction orthographique

• Citation si on copie-colle un texte, si l'on crée une infographie ou une image 

https://numerique.umontpellier.fr/principes-ia-formation/


2.6 Bien citer une image créée par IAG

Note : Image générée à l'aide de l'invite « crée l'image d'un robot qui dessine », par

OpenAI, DALL-E 3, 2024, (https://openai.com/index/dall-e-3/.

Si votre enseignant autorise l'utilisation des IAG :

Toute figure (image, schéma, photo, graphique, tableau, etc.)

insérée dans un texte doit être accompagnée d'un titre et d’une

légende. Cette légende doit être placée sous la figure et doit

comprendre la mention de droit d’auteur.

La référence bibliographique doit comporter les précisions

suivantes :

Note. Image générée à l'aide de l'invite « Inscrire la requête

adressée au logiciel », par créateur de l'outil d'IA, nom de l'outil

d'IA suivi du numéro de version utilisée, année, (URL de l'outil).

A noter : la référence complète sera mentionnée dans la

bibliographie finale.

Robot artiste

https://openai.com/index/dall-e-3/


2.6 Comment et pour quelles utilisations citer l’IA



Si j'ai copié-collé tout ou partie 
de la production d'une IAG

Je dois citer / mentionner 
le passage concerné entre 
guillemets selon la norme 
de citation que j'ai choisie

Si j'ai paraphrasé, reformulé 
ou retravaillé la production 

d'une IAG

Je dois citer / mentionner 
le passage concerné selon 
la norme de citation que 

j'ai choisie

Si j'ai paraphrasé, reformulé 
ou retravaillé les productions 
de plusieurs IAG et/ou traduit 

son texte

Je dois citer / mentionner 
le passage concerné selon 
la norme de citation que 

j'ai choisie

2.6 En bref : citer une IAG



https://view.genially.com/6262a366f654b5001838a92c/interactive-content-mon-travail-est-il-pret-a-etre-remisEn résumé

https://view.genially.com/6262a366f654b5001838a92c/interactive-content-mon-travail-est-il-pret-a-etre-remis
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